
 

 

À TOUS LES MEMBRES DE L’AIMTA 
 

AIR CANADA – TMOS 
 

ARTICLE 16 – Licenciements 
   

 
Chères consœurs, chers confrères, 
 
Comme vous le savez, Air Canada a publié une circulaire d’information générale (CIG) 
le 28 avril 2020 pour faire part de son intention de procéder à des licenciements à 
compter du 7 juin, conformément à la convention collective entre l’AIMTA et Air 
Canada pour la division TMOS. 
 
Le 29 avril 2020, les membres ont commencé à recevoir des avis de licenciement ainsi 
que des « formulaires de choix d’évincement et de rappel » par le biais de leur boîte de 
courriel d’Air Canada – la date limite de retour du formulaire dûment rempli étant le 6 
mai. Malgré le court préavis de l’employeur, la première phase du processus de 
licenciement et d’évincement est terminée. 
 
La phase suivante consiste à traiter conjointement les formulaires de choix 
d’évincement et de rappel. 
 
L’AIMTA a mis sur pied un « comité d’évincement » formé de présidents généraux et 
de représentants régionaux de comités syndicaux de partout au pays, pour à la fois 
Opérations techniques et Aéroports/Fret. 
 
La première ronde de réunions d’évincement entre l’AIMTA et le service des relations 
de travail d’Air Canada est prévue pour les 23 et 24 mai. 
 
Une fois la première ronde de réunions d’évincement terminée, les membres peuvent 
s’attendre à recevoir des lettres de confirmation et des mises à jour de leur statut par 
le biais de leur boîte de courriel d’Air Canada le 1er juin. Le processus passera ainsi à 
la « deuxième vague » et d’autres mises à jour seront fournies à ce moment-là. 
 
Les membres sont priés de se familiariser avec l’article 16 de la convention collective. 
N’hésitez pas à demander des conseils et des éclaircissements à vos présidents 
généraux, représentants de comité syndical et délégués syndicaux. 
 
L’article 16.15.07 de la convention collective se lit comme suit : « L’employé licencié 
peut se voir accorder un délai maximal de trente (30) jours civils francs à 



 

compter de la date du préavis de licenciement temporaire pour se présenter au 
travail au point d’évincement. » 
 
Toute restriction des déplacements intérieurs interprovinciaux liée à la COVID-19 en 
vigueur au moment de se présenter au travail sera prise en compte et examinée. 
 
Le syndicat a entamé des discussions avec Air Canada sur l’atténuation des 
licenciements. De nouvelles informations concernant ces discussions en cours seront 
communiquées dès qu'elles seront disponibles. 
 
Il n’est pas clair à l’heure actuelle quel effet pourrait avoir le processus de licenciement 
et d’évincement si Air Canada décidait de participer à la prolongation du programme 
de Subvention salariale d’urgence du Canada (SSUC) au-delà du 6 juin. 
 
Merci à vous tous pour le courage, la patience et le professionnalisme extraordinaires 
dont vous avez fait preuve en ces temps sans précédent. 
 
Restez en sécurité et restez forts. 
 
En toute solidarité, 
 
Le comité des présidents généraux d’Air Canada 
 
 

    

  

Steve Prinz   Kevin Timms    Richard Vezina 
Président général  Président général   Président général 
Région de l’Ouest  Région de l’Ouest  – Calgary Région de l’Ouest  – Winnipeg 

 

    
Satwant Saini  Serge Gélinas   Lou Pagragh 

Président général  Président général   Représentant de la Grande Loge 
Région du Centre  Région de l’Est   Région du Centre 
 

  
Edward Hepburn  Guillaume Lingat  
Président général  Président général 
Région Atlantique  Région de l’Est 
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